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VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées, codifiée dans le code de l’Environnement ; 

VU le décret 2010-369 du 13 avril 2010 créant la rubrique 2718 ; 

VU la demande faites par l’exploitant par courrier du 07 avril 2011 du droit au bénéfice de l’antériorité suite à la 

création de la rubrique 2718 ; 

VU le dossier d’analyse de conformité déposé le 29 août 2016 ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et 

R.541-46 du Code de l’Environnement : 

VU le rapport et les propositions en date du 19 janvier 2018 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT qu’aucune prescription n’est imposée à l’exploitant par arrêté préfectoral du fait de 

l’autorisation sous le régime des droits acquis et qu’il convient, conformément aux dispositions de l’article 

R.512-31 du Code de l’Environnement, de réglementer par des prescriptions techniques le fonctionnement de 

l’installation ; 

CONSIDÉRANT que les mesures prévues dans le cadre de ces prescriptions permettent de prévenir les dangers et 

inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l’Environnement, 

notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de 

la nature et de l’environnement ; 

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Marne, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société SAFETY-KLEEN FRANCE dont le siège social est situé 65, avenue Jean Mermoz 93120 LA 

COURNEUVE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur 

Je territoire de la commune de MUIZON, rue des côteaux, les installations détaillées dans les articles suivants. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  Libellé de la rubrique (activité) Volume 

autorisé 
| Rubrique classement 

| | 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de 
déchets contenant les substances dangereuses ou préparations 

dangereuses mentionnées à l'article R. 511-10 du code de l'environnement, à| 56 68 tonnes 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2717, | 

12719 et 2792. 

  

  

      281 | À 
| 

A (autorisation) 

Article 1.2.2. Consistance des installations autorisées 

Les activités sont réalisées dans un bâtiment de 360 m° mitoyen avec deux autres établissements. 

Les activités sont les suivantes : 

° stockage de produits neufs en bidons sur rétention en attente de livraison chez les clients,



° stockage de produits usagés stockés en bidons ou cuve sur rétention, en attente de transfert vers un centre 

de traitement, 

° __ stockage de bidons vides sur palettes, 

° stockage de lessiviel de dégraissage, 
* _ reconditionnement du lessiviel neuf avec de l’eau osmosée, sur zone équipée de rétentions, 

° _ reconditionnement du lessiviel usagé qui est transféré depuis les bidons vers des cuves de 1000 litres, sur 

zone équipée de rétentions. 

Les produits neufs et usagés qui sont stockés dans des zones distinctes à l’intérieur du bâtiment sont de 3 types : 

°__ solvants de dégraissage : en fûts métalliques de 120 litres pour une quantité maximale de 18 m°, 

° _ diluant : en fûts métalliques de 25 litres pour une quantité maximale de 6 m°, 

* agent lessiviel de dégraissage : fûts métaliiques de 200 1 pour une quantité maximale de 1 m° en produit 

neuf et containers de 1000 litres de produit usagé pour une quantité maximale de 10 m°. 

Parmi ces produits neufs et usagés, la quantité maximale de déchets susceptible d’être présente sur le site est de 

20,68 tonnes. 

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.3.1. Durée de l’autorisation 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 

consécutives. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.4.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.4.2. Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

Article 1.4.3. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.4.4. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitation. | 

Article 1.4.5. Cessation d’activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
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e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5 RÉGLEMENTATION 

Article 1.5.1. Respect des autres legislations et reglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, 

-des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Article 2.1.1. Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.2 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.2.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 3 - DÉCHETS 
  

Article 3.1.1. Suivi des déchets 

L’exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et KR. 541-46 du code de l'environnement 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 

trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

Article 3.1.2. Déclaration 

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 

dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions polluantes et des déchets



Article 3.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 

d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l’environnement. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 20,68 tonnes conformément à 

l’article 1.2.2 du présent arrêté. 

Article 3.1.4. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans !l’enceinte de 

l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

Article 3.1.5. Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 

l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles KR. 541-49 à 

R. 541-64 et KR. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 4 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 4.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du code de l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 4.1.2. Connaissance et étiquetage des produits et des déchets 

L’exploitant conserve les documents lui permettant de connaître la nature, les dangers et les risques que 

présentent les produits et déchets dangereux ou les déchets contenant des substances et préparations 

dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de l’environnement, présents dans l’installation, en 

particulier : 

- Pour les produits dangereux : 

° les fiches de données de sécurité prévues par l’article R. 4624-4 du code du travail ; 
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* les fiches d’information relatives aux substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article 

KR. 511-10 du code de l’environnement le cas échéant : 

- Pour les déchets dangereux : 

° les fiches d’identification des déchets, 

Ces documents sont conservés pendant une durée minimale de 5 ans et sont tenus à disposition de 

l’inspection des installations classées et de l’organisme en charge du contrôle périodique. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages des produits ou déchets dangereux sont étiquetés 

conformément à la réglementation en vigueur. Il portent en caractères lisibles : 

° le nom des produits ou le libellé et le code des déchets au regard de l’annexe IT de l’article R. 541-8 

du code de l’environnement, 

* les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4.1.3. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 1.2.2. seront 

tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 

des services d'incendie et de secours. 

Article 4.1.4. Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

Article 4.1.5. Controle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

CHAPITRE 4.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 4.2.1. Implantation du site 

L’exploitation du site est compatible avec les autres activités et occupation du sol environnantes. 

Les activités sont réalisées à l’intérieur d’un bâtiment de 360 m2. Le local est mitoyen avec deux établissements. 

Les séparations avec les locaux mitoyens sont assurées par des murs coupe-feu 2 heures sur une hauteur de 

5 mêtres.En cas d’incendie le mur coupe-feu et l’organisation du stockage permettent de contenir le flux thermique 
de 3KW/m° à l’intérieur du bâtiment. 

Article 4.2.2. Intervention des services de secours 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 

services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Article 4.2.3. Désenfumage 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute d’un dispositif d'évacuation naturelle de fumées et de 

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.



Article 4.2.4. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d’un système de détection automatique d’incendie ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local ; 
-  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

- d’un réseau public ou privé implanté de telle sorte que tout point du bâtiment se trouve à moins de 100 mètres 

d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant une durée d’au moins deux heures. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 4.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 4.3.1. Installations électriques 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 

modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions 

de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre IT de la quatrième partie du code du travail relatives à la 

vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Article 4.3.2. Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une 

hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 

rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 

l'utilisation de chapeaux est interdite). 

CHAPITRE 4.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 4.4.1. Rétentions et confinement 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I.



IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé 

sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IT. L’établissement n’est à l’origine d’aucun rejet d’eaux industrielles ou d’eaux pluviales susceptibles d’être 
polluées. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 

par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 

de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un 

entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 

d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen 

est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme: 

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 

- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de 

confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
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CHAPITRE 4.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 4.5.1. Surveillance de l’installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 4.5.2. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L’exploitant assure ou fait effectuer ia vérification périodique et ia maintenance des matériels de sécurité et de 

lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne 

sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 

référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 4.5.3. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l’arrêté 

ministériel en vigueur. 

Article 4.5.4. Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et 

le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 

- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

TITRE 5 DROITS DES TIERS ET NOTIFICATION 

Article 5.1.1. Droits des tiers 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet 

autorisé, aux seules fin de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies dans l’autorisation, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à 

l'article L181-3 du code de l’environnement. Le préfet dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception 

de la réclamation, pour y répondre de manière motivée. À défaut de réponse, la réponse est réputée négative. S’il 
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estime la réclamation fondée, le préfet fixe les prescriptions complémentaires dans les formes prévues à l’article 

R.181-45 du code de l’environnement. 

Article 5.1.2. Notification 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Madame la directrice régionale de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement de la région Grand Est, le directeur départemental des territoires et l’inspection des 

installations classées, sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie 

sera adressée pour information au service urbanisme de la direction départementale des territoires, à la délégation 

territoriale Marne de l’agence régionale de santé (ARS), au service interministériel de défense et de la protection 

civile, au service départemental d’incendie et de secours, à la direction de l’agence de l’eau, ainsi au’à Monsieur le 

maire de Muizon qui en donnera communication à son conseil municipal. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé avec accusé de réception, à M. le Directeur de la société 

SAFETY-KLEEN FRANCE, dont le siège social est situé 65, avenue Jean Mermoz 93120 LA COURNEUVE. 

Monsieur le Maire de Muizon procédera à l'affichage en mairie du présent arrêté pendant un mois. À l'issue de ce 

délai, 1l dressera un procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux 

fins d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée 

à la direction départementale des territoires. 

Le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans la Marne pendant une durée minimale 

d’u IS. 
| 

n mois A3 love, Len — hampage, A 1 2 AVR 2018 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général de la préfecture 

  

Denis GAUDIN 

En application de l’article R.181-50 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée devant le 

tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25, rue du Lycée — 51036 Châlons-en-Champagne cedex : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur 

a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation 

présente pour les intérêts mentionnés à l’article L 181-3 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois 

à compter du premier jour de la publication et de l’affichage de ces décisions ; 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le 

délai court à compter du premier jour d’affichage ; 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 

recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 
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